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La COP-28 à Dubaï 

 

La mention de la Terre nourricière dans les décisions de la COP 28:  

une avancée 

 

Dubaï, 13 décembre 2023- Au terme de la 28e Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques (COP 28), les Parties ont adopté une décision « [r]appelant le 13e 

préambule de l'Accord de Paris qui note l'importance de veiller à l'intégrité de tous les écosystèmes, y 

compris les océans, et à la protection de la biodiversité, reconnus par certaines cultures comme la Terre 

nourricière, et qui note l'importance pour certains de la notion de " justice climatique " dans l’action 

menée face aux changements climatiques " » [NOTRE TRADUCTION]. 

 

Selon l’Observatoire international des droits de la Nature (OIDN), il s’agit là d’une avancée puisque pour 

la première fois une mention est faite de la Terre nourricière dans les dispositions concernant les 

approches non fondées sur le marché promues dans l’Accord de Paris.  

 

Une telle avancée résulte du leadership et d’une proposition de texte de la délégation de la Bolivie dans 

lequel aurait été « reconnue l'importance de renforcer les droits de la Terre nourricière et les approches 

centrées sur la Terre nourricière dans le contexte de l'identification, du développement et de la mise en 

œuvre d'approches non fondées sur le marché ». 

 

« L’OIDN aurait souhaité que la proposition initiale de la Bolivie soit entérinée par l’ensemble de 

délégations réunies à Dubaï puisqu’une approche écocentrique et fondée sur les droits est plus propice à 

la mise en œuvre d'actions visant à établir des relations harmonieuses et complémentaires entre les 

populations et la Nature. Elle aurait davantage contribué à promouvoir la pérennité de tous les êtres 

vivants et de leurs communautés et à éviter la marchandisation des fonctions environnementales de la 

Terre nourricière », a déclaré Yenny Vega Cardenas, Présidente de l’OIDN. 

 

« Près d’un an après l’adoption du Cadre mondial pour la biodiversité Kunming-Montréal par la 15e 

Conférence des parties à la Convention sur la diversité biolgique (COP 15), dans lequel les droits de 

Nature avaient été enchâssés, la COP 28 aurait d’ailleurs dû, dans un souci de cohérence, tenir elle aussi 

compte et reconnaître les droits de la Nature et les droits de la Terre Nourricière », a ajouté Inès Benadda, 

vice-présidente de l’OIDN. 

 

« L’OIDN entend suivre les développements sur cet enjeu fondamental qu’est la reconnaissance des 

droits de la Nature et participer aux débats de la COP 29 dont la tenue est prévue à Bakou en Azerbaïjan», 

a conclu Daniel Turp, le président du Conseil d’administration de l’OIDN. 
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